
Discours prononcé lors de la cérémonie des vœux à la population du 9 janvier 2015 p1/7 

Mesdames et Messieurs, 
 
Le temps passe si vite.  
 
Il y a un an déjà, notre ville vivait des inondations historiques, de par leur importance et leur 
durée. 
 
Pompiers, gendarmes, services municipaux, associations, citoyens et élus se sont alors 
mobilisés, dans un grand mouvement de responsabilité et de solidarité. 
 
Aussi, en ce jour de rassemblement, permettez-moi à nouveau, au nom des Quimperlois, de 
remercier très chaleureusement ceux qui ont beaucoup donné dans ces moments si difficiles 
pour notre cité.  
 
Élus en avril dernier, nous avons dû faire face, dès notre installation, aux conséquences 
matérielles de ces évènements et engager une véritable course contre la montre, dans un 
contexte technique, juridique et financier difficile. 
 
Grâce aux services municipaux, aux entreprises, les travaux d’urgence de confortement des 
berges de l’Isole et des immeubles privés se sont terminés dans les temps, aux portes de 
l’hiver, ce qui était loin d’être gagné. 
 
Mais ces travaux devront reprendre l’été prochain. 
 
Nous les réalisons grâce au soutien exceptionnel de l’Europe, de l’Etat et du Conseil général 
du Finistère. Que ces partenaires soient aussi remerciés. Sans eux notre Ville aurait été 
confrontée à de très lourdes difficultés financières. Mais malgré l’importance des aides, il faut 
souligner que sur 2 millions d’euros, 400 000 euros restent tout de même à notre charge. 
 
Ceci fait notre ville demeure abimée, avec des immeubles fragilisés rue de Quimper. 
 
Alors, parce qu’il ne suffit pas de réparer, nous avons voulu repenser l’aménagement de ce 
quartier historique et faire en sorte que les travaux soient porteurs d’embellissement et 
d’avenir. 
  
Les études d’aménagement urbain et paysager que nous conduisons en ce moment même 
devraient nous aider à faire des choix visant à dynamiser la basse-ville. 
 
Le chemin piétonnier le long des berges, la mise en valeur du bief existant, le cheminement 
pour rejoindre le quartier médiéval de la rue Dom Morice et de la Maison des Archers, 
l’aménagement paysager des parcelles situées rue de Quimper seront au cœur de nos 
réflexions auxquelles nous associerons bien évidemment les habitants. 
 
Vous le savez, nous avons aussi tiré les enseignements de ces évènements en termes 
d’organisation. 
 
Un nouveau Plan communal de sauvegarde a été adopté lors du conseil municipal du 24 
septembre. Il a été présenté à la population le 12 novembre dernier lors d’une réunion 
publique au Coat-Kaër. 
 
Il acte notamment le renforcement des services municipaux en charge de la prévention des 
risques majeurs, le remplacement du système d’alerte à la population et des réorganisations 
d’ordre opérationnel. 
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Quant à l’avenir et aux mesures de lutte contre les inondations, le Programme d’Action et de 
Prévention des Inondations dit PAPI est en cours d’élaboration. Des préconisations d’actions 
seront ainsi proposées dès cette année pour agir en amont et en aval, à l’échelle du bassin 
versant. 
  
J’ai également saisi le Président du Conseil général pour que le Département approfondisse 
les études de 2005 relatives à l’opportunité de la suppression de l’arche centrale au Pont du 
Bourgneuf.  
 
Ceci étant dit, espérons un hiver plus clément à quelques jours et semaines de marées aux 
coefficients exceptionnels. 
 
Élus il y a neuf mois il nous a fallu relever d’autres challenges. 
 
Ce fut le cas de la mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires. 
 
Certes le cadre avait été fixé, les fondations posées, mais tout restait bien à construire. Tous 
les partenaires s’y sont mis avec une volonté sans faille. 
 
Alors, aujourd’hui s’il est encore trop tôt pour tirer un premier bilan, je suis convaincu que les 
TAP vont réellement contribuer à l’épanouissement de nos enfants. 
 
Et quand je me pose la question de savoir ce qui m’a le plus touché depuis le début du 
mandat, j’y reviendrai en fin de propos, je pense notamment au concert de notre 
Conservatoire où nous avons pu voir sur la même scène les élèves de ce dernier, des 
enfants de l’IME et de Kersquine. 
 
C’est la preuve éclatante que les TAP peuvent être une formidable aventure, une chance 
pour nombre de nos enfants de découvrir et de s’éveiller à de nouvelles pratiques auxquelles 
ils n’auraient peut-être jamais accédé sans cette réforme de l’éducation nationale. 
 
À Quimperlé nous avons choisi d’y consacrer des moyens humains et financiers 
conséquents.  
 
Parce que les écoles publiques sont au cœur de nos compétences et parce que 
l’épanouissement de la jeunesse est une priorité première à laquelle nous n’avons jamais  
consenti autant de moyens.  
 
Nous nous félicitons d’ailleurs que le Premier ministre, lors du Congrès des maires de 
France ait entendu le besoin des communes d’être accompagnées par l’Etat dans la durée 
pour consolider cette grande réforme et ait annoncé la pérennisation du fonds d'amorçage 
au-delà de 2015-2016, qui devient désormais un fonds de soutien aux communes.  
 
D’autres défis nous attendent dans les semaines et mois à venir. 
 
Notre ville est attractive. Les dernières données de l’INSEE nous l’ont confirmé. Nous avons 
connu pour les villes de plus de 10 000 habitants l’une des croissances les plus fortes de 
Bretagne entre 2007 et 2012 soit près de 2,2% par an, (même si nous avons perdu entre 
2011 et 2012 une centaine d’habitants).  
 
Cette croissance est exceptionnelle dans notre histoire récente. Quimperlé est aujourd’hui la 
26e ville de Bretagne par sa population. Nous sommes près de 13 000 à vivre au quotidien 
notre cité.  
 



Discours prononcé lors de la cérémonie des vœux à la population du 9 janvier 2015 p3/7 

Nous pouvons raisonnablement nous fixer dans ce contexte l’objectif d’atteindre les 13 500 
habitants à l’horizon de 2023, ce qui veut dire la construction de 900 logements. Soit une 
croissance de 0,8 % par an conformément aux hypothèses de notre Plan Local d’Urbanisme.  
 
Ce dernier devrait d’ailleurs entrer en vigueur cet été et ainsi relancer l’activité un temps 
mise en suspens. 
 
C’est un objectif accessible mais qui suppose que nous convainquions les promoteurs 
publics et privés d’investir dans notre cité. Cela suppose une stratégie offensive que nous 
devons bâtir avec notre Communauté de communes.  
 
Située entre Lorient et Quimper, bénéficiant d’un environnement naturel exceptionnel, d’un 
foncier accessible, notre ville se révèle donc attirante.   
 
Les nouveaux habitants qu’il m’a été donné de recevoir à deux reprises en compagnie de 
mes adjoints nous disent les raisons de leur choix. Deux éléments forts sont cités 
systématiquement. Notre gare et notre hôpital. 
 
Une gare qui fonctionne à merveille et qui va changer de visage grâce à la SNCF et au 
Conseil régional de Bretagne. Une gare que la Cocopaq va transformer dans les mois à 
venir en Pôle d’Echange Multimodal. Nous y contribuerons à notre mesure. Cela se traduira 
par la réalisation du rond-point de Moëlan attendu depuis tant d’années, le réaménagement 
du boulevard de la gare et si possible la réouverture du passage vers le quartier St Yves. 
 
Quant à l’hôpital, il y a quelques mois, les membres de son Conseil de surveillance ont 
souhaité que j’en assume la Présidence. 
 
Une responsabilité que j’ai acceptée, comme avant moi mon prédécesseur Alain Pennec, 
que je salue. 
  
Tous les deux, et je l’en remercie, nous nous sommes battus pour que notre établissement 
conserve son autonomie de direction et de gestion. 
 
Un combat dont je mesure chaque jour l’utilité.  
Avec Carole Brision le Directeur, son équipe, la communauté médicale, nous allons dans les 
années à venir, nous attacher à renforcer les missions de santé publique du CHQ, en lien 
avec la médecine de ville, et les autres acteurs de santé du territoire des Pays de Quimperlé 
et Lorient, et ainsi nous efforcer de répondre aux attentes d’une population qui augmente et 
qui vieillit aussi. 
 
Le Contrat Local de Santé que la Cocopaq vient de signer avec l’Agence Régionale de la 
Santé doit aussi nous aider à affronter les défis auxquels nous sommes et allons être 
confrontés notamment les questions d’Accès aux soins de premier recours et de maintien à 
domicile des personnes âgées. A Quimperlé aussi. 
 
Une ARS avec laquelle nous entretenons parfois des relations délicates. 
 
Ces dernières semaines, ses exigences de retour à l’équilibre financier nous ont interpellés, 
autant sur la forme que sur le fond.  
 
En effet, si les contraintes financières qui pèsent sur l’ensemble des services publics doivent 
être appréhendées avec rigueur, elles doivent aussi l’être avec justesse et justice. 
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De la rigueur dans les finances. Cela nous concernera, nous aussi. Vous le savez, les 
dotations aux Collectivités vont drastiquement baisser. C'est dans ce contexte difficile que 
nous préparons en ce moment notre premier budget. 
 
Nous vivons en effet un moment très singulier de l’histoire des collectivités locales et 
territoriales. 
 
De mémoire d’élus locaux, pour la première fois, nous allons tout simplement devoir faire 
avec moins. 
 
Dit autrement. Pour la première fois des élus locaux vont être confrontés à l’extrême rigueur 
budgétaire et financière. 
 
Je veux vous donner quelques chiffres pour illustrer mon propos.  
 
Le Pacte de stabilité mis en œuvre par le Gouvernement et annoncé en avril 2014 pour faire 
face aux déficits publics, se traduira pour Quimperlé par un prélèvement de près de 400 000 
euros cette année, 640 000 euros en 2016 et plus de 900 000 euros à compter de 2017. 
 
Cela représente tout bonnement 17% des recettes fiscales de la commune ou 12% de notre 
masse salariale actuelle. 
 
Dans ce contexte, partant du principe que nous n’augmenterons pas les taux des impôts 
communaux sur toute la durée de ce mandat, que l’enveloppe allouée aux associations sera 
maintenue, nous allons donc nous astreindre à une maîtrise absolue, sur toute la durée du 
mandat, des dépenses de fonctionnement et des charges de personnel. Nous allons 
également devoir revisiter nos priorités d’investissement. Des orientations que j’ai partagées 
mercredi soir avec les personnels communaux lors de mes vœux à ces derniers. 
Nous allons donc devoir redéfinir ce que l’on appelle communément les niveaux de service 
public, ce qui va nous conduire à faire des choix difficiles et parfois douloureux. 
Pour ce faire les commissions municipales sont au travail. 
 
Ils seront certainement discutés, critiqués, mais nous n’avons pas d’alternative si nous 
voulons agir en élus responsables et préoccupés de l’avenir. 
 
Notre mandat exige une vision claire des enjeux, du courage dans nos choix et un dialogue 
social et citoyen le plus riche possible. 
 
De tout cela il sera question le 4 février prochain lors de notre Conseil municipal consacré 
aux orientations budgétaires auquel vous pouvez d’ailleurs assister. Les séances du conseil 
municipal sont publiques. 
 
Lors des réunions de quartier qui seront organisées courant février nous évoquerons aussi 
ces enjeux financiers avec vous. 
 
Je vous parlais tout à l’heure de l’attractivité de Quimperlé. Pour la conserver, la question du 
logement pour tous est centrale, celle du commerce également. 
 
Ainsi, la situation des commerces du centre-ville mobilise aussi toute notre attention.  
 
Après avoir obtenu de l’Etat la mise à disposition de fonds FISAC, notamment pour l’aide à 
la mise en accessibilité, nous avons lancé une étude avec la Chambre de Commerce et 
d’Industrie et le CEFAC, (Centre d'Etudes et de formation des Assistants Techniques du 
Commerce des Services et du Tourisme), afin de comprendre pourquoi 50 pas-de-porte sur 
300 sont vides.  



Discours prononcé lors de la cérémonie des vœux à la population du 9 janvier 2015 p5/7 

En ce début d’année celle-ci va nous être restituée. 
 
Avec l’Union des commerçants, la CCI, la Cocopaq, nous allons, là encore, bâtir une 
stratégie et mettre en œuvre les premières actions de soutien.  
 
Soutenir plus fortement les animations commerciales sera certainement une de nos priorités.  
 
Ce qui s’est passé lors du marché de Noël doit nous inspirer. Ensemble nous pouvons 
redynamiser notre cité qui ne demande qu’à rayonner. Quel bonheur tous ces 
embouteillages pour autre chose que des quais inondés ! 
 
Nous nous sommes aussi préoccupés des marchés et des halles de notre cité.  
 
Celui de la Place St Michel est une institution chère aux habitants de Quimperlé et bien au-
delà. Pourtant, il est vieillissant et perd de son dynamisme. Nous avons voulu lui donner une 
nouvelle règlementation et un cadre plus rassurant pour les usagers piétons, tout en gardant 
toutes les places de parking. Nous l’avons fait en concertation avec les commerçants et 
l’association la rue partagée. 
 
Le cadre posé, nous allons nous attacher à mettre ce marché en valeur. 
 
Nous allons aussi travailler à développer le marché du dimanche autour des halles et 
installer rapidement de nouveaux venus à l’intérieur de celles-ci. 
 
Les halles et nos marchés ne peuvent en effet continuer à vivre sur leurs acquis. C’est la 
tâche des élus d’accompagner les nouvelles pratiques des consommateurs et d’aider les 
commerçants dans leurs nécessaires mutations. 
 
Quimperlé est une ville attractive au cœur d’un territoire dynamique. 
 
Depuis le début de mon propos j’ai évoqué à quelques reprises l’action de la Cocopaq.  
 
Depuis les dernières élections, les relations entre la ville-centre et sa Communauté se sont 
apaisées. Elles sont mêmes excellentes. Le maire de Quimperlé et le Président de la 
Cocopaq ont un dialogue à la fois respectueux, confiant et exigeant. C’est essentiel pour la 
dynamique de notre pays et la bonne conduite des affaires publiques.  
 
Avec mes collègues maires, nous avons un objectif. Bâtir un projet de territoire et de vie qui 
réponde aux attentes de nos habitants. 
 
Quelques projets dits structurants vont ainsi marquer l’année 2015 à Quimperlé.  
 
Des chantiers importants vont se poursuivre, d’autres commencer.  
 
A la gare, sur les bords des berges de l’Isole, de l’Ellé avec la base du CKCQ. 2015 verra 
aussi l’achèvement du bâtiment des services administratifs et techniques de la COCOPAQ, 
l’agrandissement du collège de Kerjouanneau et de son gymnase, la construction de trois 
nouveaux cours de tennis en extérieur et du terrain de football synthétique à Kerbertrand.  
 
Autant de chantiers qui viennent très concrètement soutenir l’économie, les entreprises et 
l’emploi, tout en améliorant le cadre de vie et les services rendus aux Quimperlois. 
 
Cette année le début des travaux de restauration de la chapelle St Eutrope et de l’hôpital 
Frémeur vont également marquer l’histoire de notre cité. 
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J’ai souhaité marquer cet évènement par notre carton d’invitation à la cérémonie des vœux 
de ce soir et vous redire que Quimperlé est bien une ville de culture au patrimoine 
exceptionnel. 
 
Que dans un contexte où la morosité peut parfois l’emporter, il faut au contraire faire œuvre 
de mémoire, ne pas délaisser la culture et la confiner au rang des priorités accessoires. 
 
Que je suis convaincu que la culture, les pratiques culturelles contribuent à notre bien vivre 
ensemble et à la cohésion sociale et territoriale. Nous le vivons très profondément avec les 
Rias. 
  
Nous avons mis à votre disposition et en avant-première notre guide de la saison culturelle 
2015. 
 
Cette année Quimperlé accueillera notamment les artistes Pascal Jaouen, Paul Bloas et 
Yann Fanch Kemener. Des artistes contemporains, passeurs de mémoire, qui s’approprient 
notre histoire et notre patrimoine et nous le redonnent à vivre et à mieux comprendre.  
 
 
Vendredi prochain s’ouvrira un chapitre supplémentaire de Taol Kurun sous la coordination 
de Ti Ar Vro Bro Kemperle et TBK. 
 
Le 14 février nous fêterons Giz’Kalon et leur titre de champion de Bretagne 2014 de la 
Confédération War’l Leur. Je remettrai à cette occasion la médaille de la Ville à notre Cercle 
tant il contribue au rayonnement de notre cité.  
 
Et si notre Bagad Bro Kemperle l’accepte, je leur remettrai aussi cette année cette distinction 
lors de l’inauguration des travaux de leurs locaux. 
 
Ils sont deux ambassadeurs magnifiques de notre cité. 
  
Une saison culturelle qui sera également marquée par la première édition de « Sous les 
paupières des femmes », marquant ainsi notre volonté de montrer à « l’infime moitié de 
l’humanité », entendez les hommes, comment l’implication de la femme dans le monde et les 
sociétés ouvre des perspectives militantes, innovantes, créatrices et progressistes.   
 
Tout à l’heure j’évoquais mes premiers souvenirs de maire, ces moments forts qui marquent 
un début de mandat. 
 
Ils sont nombreux : 
 
Ma première cérémonie patriotique. Ce moment où vous vous sentez tout petit face au poids 
de l’histoire et en présence de ceux qui ont combattus pour notre Nation. 
 
La remise de la médaille de la Ville à Maxime Perron. Ce beau symbole de notre jeunesse. 
Quant le sport porte les vraies valeurs de l’Olympisme. 
 
L’inauguration de l’épicerie sociale. Parce que nous devons toujours tendre la main aux plus 
précaires d’entre-nous. 
 
Ce mercredi musical « Amour Kerne ». Cette rencontre entre le Bagad et Gilles Servat et le 
groupe jazz-funk Bran Project, autour des mots de Xavier Grall. Quand notre identité 
régionale est porteuse d’universalisme. 
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Les Rias et ce moment si particulier à Kerbertrand qui résonne encore plus fort dans nos 
têtes depuis mercredi midi. Quand l’école de la République intègre ou désintègre. 
 
La première semaine internationale que nous avions dédiée à Hervé Gourdel et cette 
journée en l’honneur de la Communauté vietnamienne de notre cité, ville ouverte aux autres 
et au monde. 
 
« Je te veux impeccable » cette pièce jouée au Coat-Kaër à l'occasion de la journée 
internationale de lutte contre les violences faites aux femmes, à l’initiative de l'Abri côtier. 
Pour dire aux femmes qu’elles ne doivent jamais s’excuser et que l’inacceptable doit être 
condamné avec la plus grande fermeté. 
 
Les 160 ans de St Vincent de Paul. Parce que nous étions là. Le secours populaire, la croix 
rouge, le curé de la paroisse, le maire et l’adjointe aux solidarités et St Vincent de Paul. Un 
moment de fraternité.  
 
Le concert de Noël de l’école de musique et de danse. 
 
Le marché de Noël. Parce que notre ville était embouteillée, non pas d’eau et d’inondations, 
mais de vin chaud qui faisait chaud au cœur. 
 
Et ce moment, hier soir, aux côtés de 2000 citoyens rassemblés Place Charles De Gaulle. 
Pour la liberté. En leur mémoire.  
 
Je nous invite d’ailleurs à être aussi nombreux dimanche prochain à 14h30 à l’appel de la 
LICRA, du MRAP, de SOS Racisme, de la LDH et du Collectif Pour la Liberté, Egalité, 
Fraternité. 
 
Autant de moments d’humanité où notre cité est rassemblée, où les rencontres et les 
échanges nourrissent notre vivre ensemble, lorsque les poignées de mains sont cordiales et 
chaleureuses et que les sourires même graves et tristes illuminent nos visages.   
 
Je vous propose d’ailleurs de nous retrouver à nouveau très prochainement. Les « passeurs 
de lumière » éclairent notre chemin. À la médiathèque de Quimperlé. Pour une exposition en 
hommage à Charlie Hebdo. A cette occasion nous donnerons à la salle d’exposition de notre 
médiathèque le beau nom de « Salle Charlie Hebdo ».  
 
Mesdames et messieurs, 
 
Il y a neuf mois vous m’avez fait un immense honneur. Je vous le dit, je suis heureux et fier 
d’être votre maire.  
 
Aussi permettez-moi, en mon nom, au nom de l’ensemble du Conseil municipal de vous 
adresser à vous, vos familles, vos proches mes très sincères vœux de bonheur et de santé. 
Je vous souhaite une très belle année 2015. 
 
Bloavezh mad. 
 
 

Michaël Quernez 
Maire de Quimperlé 


